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BULLETIN 

Les journaux et les dépêches d'Italie com-
plètent peu a peu leurs renseignements sur les 
résultats généraux des élections. Tous les mi-
nistres ont été réélus. Sur 130 collèges qui ont 
terminé leurs opérations, 90 ont donné la ma-
jorité à des candidats du parti libéral modéré, 
45 à ceux de la gauche constitutionnelle et 5 
aux représentants de la fraction cléricale. La 
gauche sera a peu près numériquement la même 
que par le passé ; mais elle comprendra des élé-
ments, en grande partie, nouveaux. Les succès 
dont s'étaient vantés les partis extrêmes se 
réduira donc à une fantasmagorie de noms répé-
tés dans plusieurs collèges sans aucun succès 
décisif. À Naples, Garibaldi n'a pu passer au 
premier tour. Il sera ballolé avec M. Ruggero 
son compétiteur. Il en sera de même pour M. 
Pisacane qui a obtenu 232 voix contre M. de 
Luca 233, 

Les nouvelles de Pologne sont toujours fort 
tristes. On écrit de Volhynie, à la date du 15 
octobre : 

« Les deux satrapes qui nous gouvernent, le géné-
ral Bezak et M. Echert-Koff, rivalisent entre eux et 
sont autant ennemis l'un de l'autre que des Polonais 
et des catholiques. Ces jours passés, Bezak a proposé 
à la supérieure des sœurs de charité de Luck, femme 
illustre par son savoir et ses vertus, de se convertir 
au rit grec russe en lui promettant la direction de 
tous les monastères de religieuses schismatiques en 
Russie. La supérieure a rejeté avec indignation, cette 
proposition d'apostasie. 

» Le général est entré de vive force dans le monas-
tère des Brigites, malgré l'opposition de la supé-
rieure, qui exigeait l'autorisation de l'êvêque. « Je 
suis plus quel'évêque ici, s'écria le gouverneur, ou-
vrez desuite, ouj'ordonnerai de démolir vos portes. » 
Les autorités russes convoitent la magnifique Eglise 
ot le couvent des Brigites pour être affectés au ser-
vice des popes et des sœurs du rit schismatique. » 

Parmi les Polonais de la Galicie, réfugiés en 
France, on avait répandu le bruit, dans ces der-
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Suite du chapitre VII. 

Clolilde, elle, c'était la femme faite dans tout l'épa-
nouissement de sa beauté, dans toute l'énergie de ses 
sentiments et de ses passions. Entre Clotilde et Blan-
che, deux extrêmes, point de comparaison possible. 
Dépeindre l'une—au moral comme au physique, 
c'était à peu près énumérer ce qui manquait à l'au-
tre. Le duc ne songea pas aies mettre en parallèle; 
il aimait Clotilde, il l'avait choisie , et il ne se 
demandait pas encore: « Ai-je bien fait? » Qui sait 
pourtant comment les choses eussent tourné, s'il 
avait rencontré Blanche la première? Mais, le contrai-
re étant, il ne voyait pas dans sa cousine une per-
sonne qu'il aurait pu épouser. Elle le captivait 
comme une créature à part, si frêle et si douce qu'on 
se sentait l'envie de la protéger, si noble et si gran-
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niers temps, d'une amnistie générale accordée 
par l'Empereur d'Autriche. Une lettre de Vienne 
dément expressément la rumeur dont il s'agit. 
Nous en extrayons les passages qu'on va lire : 

« Dans nos cercles officiels, on parle des malheu-
reux Polonais comme d'une nation incorrigible, tou-
jours prête à troubler la paix européenne, et qu'il 
faut contenir avec une main de fer , comme si l'on 
pouvait appeler incorrigible un peuple qui profite 
de toutes les occasions de rentrer en possession du 
bien qu'on lui a enlevé. 

» La police de Galicie est tout à fait opposée à une 
amnistie, elle envoie des rapports qui constatent que 
la propagande a repris de plus belle son activité, 
qu'elle renoue les liens déchirés, qu'elle s'étend, 
qu'elle travaille avec zèle et persévérance. Les rapports 
déclarent que tout acte de grâce serait de nature à 
encourager cette propagande révolutionnaire, déjà 
trop hardie, et ils certifient que des personnages 
haut placés, qui occupent les positions les plus éle-
vées, trempent dans cette conspiration permanente. » 

Le programme du nouveau cabinet portu-
gais, dit une correspondance'de Lisbonne, est 
parfaitement net et précis : son principal but sera 
d'introduire dans l'administration de grandes 
économies, sans manquer à aucun des engage-
ments de l'Etat et en, veillant au maintien de 
notre crédit à l'intérieur et à l'extérieur, 

La politique peut se résumer ainsi : appli-
cation des principes les plus libéraux au com-
merce des céréales et des vins, par leDuero, 
traités de commerce, principalement avec l'Espa-
gne pour la navigation des fleuves, et l'union des 
chemins de fer; réforme du ministère public et 
présentation d'un projet de Code civil si néces-
saire au pays ; tolérance complète pour tous, et 
développement de la liberté de la presse. 

Une dépêche de Constantinople nous apprend 
que Fuad-Pacha va faire remplacer le grand-
prêtre et reprendre la question des biens'des 
mosquées. L'affaire de la conversion étant para-
lysée, une crise se manifeste pour le trésor et le 
commerce, et Fuad-Pacha menace de se retiter. 

A l'occasion de la fête anniversaire de l'Indé-
pendance mexicaine, l'empereur Maximilien a 
rendu un décret par lequel il déclare princes du 

sang, avec titr,e d'Altesse, les deux petits-filsde 
l'empereur Iturbide, l'un âgé de 15 ans, l'autre 
de 3 ans. 

Tous ceux qui connaissent l'histoire du Mexi-
que savent qu'Iturbide fut proclamé empereur 
en 1822, et qu'il abdiqua en 1823. 

Il a laissé trois fils : l'aîné ne s'est pas marié; 
le second, Angel Iturbide, a épousé une Amé-
ricaine aux Etats-Unis, et a eu un fils qui est 
âgé'de 3 ans. Le troisième, Salvador, mort de-
puis quelques années, a laissé aussi un fils ac-
tuellement âgé de 15 ans, et qui fait ses études, 
au collège Sainte-Barbe, à Paris. 

M. Hidalgo, ministre plénipotentiaire du Mexi-
que, dont la sollicitude dévouée remplace pour 
le jeune Iturbide les parents qu'il a perdus, lui a 
annoncé, hier, la haute distinction dont il vient 
d'être l'objet de la part du nouvel empereur du 
Mexique. 

Pour le bulletin politique : A. LAYTOU. 

de dans sa faiblesse qu'involontairement on courbait 
le front devant elle. 

Aussi, c'est qu'elle eut ce soir-là une contenance 
héroïque. La fierté imposant silence à sa timidité 
naturelle en même temps qu'à sa douleur, elle mon-
tra une aisance calme dont chacun s'étonna. La 
peur de s'attirer la compassion de l'homme qui lui 
refusait son amour, lui donnait une fièvre qui la 
soutenait. Elle ne faiblit pas une minute durant les 
quatre mortelles heures que se prolongea son sup-
plice. Elle se relira brisée, mais triomphante .dans la 
lutte. Le duc ne se doutait de rien; il lui croyait le 
cœur aussi tranquille que le visage, et cette sérénité, 
celte égalité d'âme opposée à la perte des espéran-
ces dont Mlle de Vignolle avait été si longtemps 
bercée, lui semblait, à lui, la preuve d'un, carac-
tère et d'u*ne raison au-dessus du vulgaire. Il en 
estimait Blanche, et le malaise qu'il avait éprouvé 
au début de celte rencontre, allait se dissipant peu 
à peu. 

Mme d'Armentière qui connaissait mieux sa,nièce, 
l'observait avec inquiétude. Aux soudaines rougeurs 
qui envahissaient à tous moments les joues de Blanche, 
pour faire place aussitôt à une pâleur de neige, au 
feu extraordinaire de ses yeux, aux frissons qui, par 
intervalles, la secouaient comme le vent secoue un 
faible arbrisseau, la duchesse devinait la surexcita-
tion fébrile de la courageuse enfant. Oclave lui-
même paraissait souffrir; sa gaîlé insouciante était 
contrainte et toute dépaysée dans ce milieu grave et 
morne. Une ou deux fois, faisant un effort pour 
redevenir lui-même, il essaya de plaisanter, mais son 

rire n'eut pas d'écho. Le dîner fut silencieux. De 

Nous lisons dans le Moniteur : 
L'impératrice a consacré aujourd'hui sa jour-

née à la visite des»malades du choléra. Malgré 
un rhume violent dont elle est atteinte depuis 
quelques jours, Sa Majesté, oubliant, sa propre 
fatigue pour s'occuper de la souffrance et du 
deuil des antres, s'est rendue successivement 
à l'hôpital Beaujon, à l'hôpital de la Kibois-
sière, et enfin à l'hôpital Saint-Antoine. 

Elle a visité les salles occupées par les cho-
lériques, s'est approchée du lit de tous les 
malades, les a interrogés et exortés avec 
la sollicitude et le dévooementd'une sœur de 
charité. 

Sa Majesté a constaté avec bonheur que le 
nombre des guérisons annonçait une améliora-
tion notable dans le cours de l'épidémie, et 
elle a daigné témoigner sa satisfaction, à plu-
sieurs reprise?, des soins donnés aux malades 
et aux convalescents, et pour lesquels tous 
ceux qui les entourent rivalisent de zèle. 

Au sortir de chacun des trois hôpitaux, une 
foule nombreuse a acclamé l'Impératrice et 
exprimé, par les témoignages les plus chaleu-
reux, l'émotion que lui inspirait le dévouement 
de Sa Majesté. 

quoi causer, en effet? Ni de la promenade au bois 
de Boulogne, ni de Mont-Dore, ni des mariages du 
faubourg Saint-Germain. C'étaient là autant de sujets 
épineux, inabordables entre ces quatre personnes. 
Enfin Blanche adressa au duc une question sur 
l'Italie, et ce fut le point de départ d'une conver-
sation, sinon animée, du moins quelque peu soute-
nue. Baymond s'y distingua; il parlait volontiers 
et il parlait bien de ce qu'il avait vu dans ses 
voyages. Blanche paraissait très attentive; mais en 
réalité elle écoutait moins les paroles qu'elle ne 
prêtait l'oreille au son de cette voix, mâle et forte 
sans rudesse, qui réveillait en elle tant de souvenirs. 

Dès quelle fut partie, la duchesse souhaita le 
bonsoir à ses fil» et se retira dans sa chambre. Les 
deux frères, laissés seuls, éprouvèrent d'abord 
quelque embarras en présence l'un de l'autre. 
Etendu nonchalamment dans un fauteuil, le marquis 
chantonnait entre ses dents et, parfois, regardait à 
la dérobée Raymond, qui se promenait les bras 
croisés et la tête penchée sur la poitrine. Tout à 
coup le duc releva le front, alla droit à son frère 
et s'arrêta devant lui. 

« Toi aussi, Octave, lu me condamnes? lui deman-
da-t-il avec tristesse. 

— Moi, répliqua le marquis d'un ton léger, je ne 
condamne ni n'absous. Je me garde bien de juger 
des questions si graves. Il n'est pas probable que 
je me mésallie jamais... 

.— Mésalliance! mésalliance? interrompit Raymond 
en s'échauffant. Qu'est-ce que ce mot que Ton me 
jette toujours? 

— Calme-toi, je n'ai pas la moindre envie dédis 

L'Impératrice était accompagnée de Mme la 
Vicomtesse Aguado, dame du palais; de M1'0 

Bouvet, sa lectrice, a peine remise du cruel 
accident de Netiehâtel ; de M. le marquis de 
Lagrange, son écuyer„et de M. Duperré, offi-
cier d'ordonnance de l'Empereur. 

— La même feuille, a donné hier les rensei-
gnements les plus rassurants sur l'état sanitaire 
des Lycées de Paris. Nous sommes heureux 
d'ajouter aujourd'hui que les autres maisons 
d'éducation sont aussi dans une excellente 
situation. Le collège Chaptal, entre autres, 
qui compte 1,000 élèves présents, dont 575 
pensionnaires et 425 externes, n'a que deux 
élèves à l'infirmerie. L'indisposition dont ils 
sont atteints est des plus légères et n'a rien 
de commun avec l'épidémie régnante.. 

Dépèches télégraphiques. 
{Agence Bavas.) 

Italie 
Florence, 25 octobre. 

Le résultat des élections est favorable au Gouverne-
ment. Tous les ministres sont réélus. 

Le baron de Malaret, ambassadeur de France, est 
arrivé.--Le Corriere italiano dit que le prince Napo-
léon et la princesse Clotilde repartiront pour la Suisse 
sans vfenir à Florence.—Le roi et la reine du Portugal 
arriveront, ici, le 3 novembre, avec le roi Victor-
Emmanuel. 

Florence, 25 octobre soir. 
D'après le journal Y Italie, 4 40 collèges environ 

ont élu leurs représentants au premier tour de scrutin. 
Les élus peuvent être classés delà manière suivante : 
90 appartiennent au pani libéral modéré; 45 à la 
gauche constitutionnelle et 5 au parti clérical. 

Angleterre 
Londres, 26 octobre. 

Les journaux s'occupent presque tous de la compo-
sition du ministère. Le Moming Post dit : que lord 
John Russell doit introduire de nouveaux éléments 
dans le cabinet s'il veut conserver la majorité qui lui 
est nominalement acquise. LePost parle de M. Hors-
man comme pouvant entrer dans le ministère. Il re-
grette la mort de M. Cobden qui eût pu être appelé à 
en faire partie. 

Le Ilorning Herald promet à lord John Russell 
l'appui du parti conservateur s'il ne sé laisse pas en-
traîner par M. Gladstone du côté des radicaux et s'il 
n'introduit aucun projet de réforme électorale. 

Le Standard promet ̂  lord John Russell l'indu!^ 
gence du parti conservateur. 

Londres, 26 octobre. 
Le Times et le Moming Post publient des articles 

cuter là-dessus. Si tu m'avais laissé finir, j'allais 
ajouter : Mais tu es bien le maître de tes actions, et 
je ne critiquerai jamais ton mariage, pourvu que tu 
n'amènes pas une belle-sœur qui soit laide, sotte ou 
acariâtre. 

— Crois-tu que notre mère se décide jamais à 
recevoir Clotilde? 

— J'ai l'espoir qu'elle se laissera fléchir lorsque 
vous serez mariés. A quoi sert de protester contre 
le fait accompli? Tu as toujours été son préféré, elle 
n'aura pas le courage de te garder rigueur, surtout 
lorsque Blanche.... 

— Eh bien, après? Pourquoi n'achèves-tu pas? 
Lorsque Blanche, disais-tu....? 

— Aura trouvé un bon mari qui l'aime comme 
elle le mérite et qui la rende heureuse, 

— Elle est faite pour avoir le choix entre des cen-
taines de prétendants; et elle l'aura. Mais notre mère 
la voulait sa fille et duchesse d'Armentière comme 
elle. 

— Blanche peut encore devenir sa fille, et, à 
défaut de duchesse on peut se contenter d'être mar-
quise. — Pourquoi cet air ébahi? Qu'ai-je dit de si 
monstrueux? 

— Toi!... tu l'aimerais? tu l'épouserais?... Toi, 
Octave! s'écria le duc, dont la physionomie, plus 
encore que les paroles trahissait une véritable stu-
péfaction. 

— 0,ui, moi Octave d'Armentière, répliqua gai-
ment le marquis. Je l'aime, et je n'ai pas déplus 
cher désir que d'obtenir sa main! 

— Espères-tu donc qu'elle réponde à ton amour? 

(La suite au prochain numéro). 
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sur l'intervention diplomatique de l'Autriche et de la 
Prusse à Fran^ort. 

Le Moming Post demande si les grandes puissances 
européennes ne mettront pas leur veto aux projets de 
M. de Bismark. 

Londres, 26 octobre. 
Des ouvriers travaillent jour et nuit à l'abbaye de 

Westminster, pour les préparatifs des funérailles de 
lord Palmerston. 

Le prince de Galles assistera avec sa suite à la 
cérémonie. 

Le corps diplomatique suivra le convoi funèbre. 
Des trains spéciaux amèneront demain, à Londres, 

les paysans de Romsey et du château de lord Pal-
merston. 

Toute la presse anglaise sera représentée aux funé-
railles de l'illustre défunt. 

Alleniague. 
Francfort, 26 octobre. 

La section dirigeante du comité des 36 a décidé de 
prendre des mesures pour exécuter les résolutions 
prises par le congrès des députés du 1" octobre, et 
de donner plus d'activité et^d'extension à son or-
ganisation eu Allemagne. 

Afrique-
Marseille, 26 octobre. 

Le Moniteur algérien du 24 annonce que les géné-
raux Lacrelelle , Martineau-Liehert et le colonel Co-
lomb opèrent simultanément contre Si-Lala , en 
marichanl vers l'est,dans la direction de Saïda. Des for-
ces assez considérables ont été envoyées pour protéger 
les tribus du Tell. Si les insurgés parviennent à s'é-
chapper, ils seront forcés de regagner l'extrême sud. 

Revue des Journaux 
M. Paulin Limayrac, après avoir fait obser-

ver, dans le Constitutionnel, que per-
sonne ne lira sans émotion, en France, le récit 
de la visite de l'Impératrice aux malheureux 
cholériques, ajoute : 

« Souffrante elle-même, l'Impératrice Eu-
génie n'a écoulé que l'élan de son cœur ; elle 
n'a pas voulu qu'on lui montrât le danger, elle 
n'a voulu voirque le bien, qu'elle pouvait faire; 
et, pendant toute une journée, dans trois des 
principaux hôpitaux de Paris, elle a parcouru 
toutes les salles occupées par les malades at-
teints du fléau, s'approchanl de leur lit, leur 
prodiguant les marques de sa généreuse com-
passion et adressant à chacun un encourage-
ment, une parole sympathique. Un imagine 
mieux qu'on ne saurait le dire, l'action bien-
faisante qu'ont dû produire, au fond de l'âme 
de chaque malade, la présence et les paroles 
de cette nouvelle et auguste sœur de charité. 
Quelle noblt page pour l'histoire ! Quel touchant 
souvenir pour la tradition populaire. » 

Le Jouranl des "Débats, rendant 
compte, à son tour, de la visite de l'Impératrice 
aux cholériques des hôpitaux de Paris, s'exprime 
ainsi, par l'organe de M. de Sacy : 

« L'émotion était grande, commeon le pense 
bien, parmi tous ces pauvres gens, la recon-
naissance profonde. Tous les yeux éteient 
mouillés de larmes. Un des malades dont la vue 
était déjà peut-être obscurcie par la gravité de 
son état, ayant répondu à une-question que lui 
adressait l'Impératrice : « Oui, ma Sœur, — 
Mon ami, lui dit la Sœur, ce n'est pas moi qu 
vous parle, c'est l'Impératrice. — Ne le repre-
nez pas, a dit vivement l'Impératrice ; c'est le 
plus beau nom qu'il puisse me donner ! « 
Noble et généreuse parole ! Expression toute 
spontanée du sentiment à la fois le plus hu-
main, le plus populaire et le plus chrétien ! 
délicat et glorieux éloge adressé à ces dignes 
filles qui se vouent au soin des malades! Ce 
nom de Sœur, en effet, l'Impératrice le méritait 
bien en ce moment, puisqu'elle remplissait les 
plus pénibles des fontionsqui le font bénir et elle 
s'honorait justement dele mériter! Impératrice 
et Sœur de charité, quels plus beaux titres à 
réunir ! Quel éclat ils se prêtent l'un à l'autre. » 

Tous les journaux paient d'ailleurs, à la dé-
marche de l'Impératrice Eugénie auprès des 
victimes de l'épidémie, leur tribut d'admira-
tiou : « Il y a de l'écho en France quand il 
s'agit de charité, » de même que lorsqu'on y 
parle d'honneur. 

On lit dans la France t 

* L'initiative que viennent de prendre l'Em-
pereur, l'Impératrice et le Prince Impérial ne 
mérite pas seulement d'être honorée, elle mérite 
d'être imitée. Il faut se rappeler que c'est dans 
les rangs de la population pauvre qu» l'épidé-
mie fait le plus de victimes. Ne conviendrait-il 
pas d'ouvrir une souscription publique en faveur 
des veuves et des orphelins que le fléau laisse 
sur son passage? Nous nous associerions de 
grand cœur à cette œuvre de bienfaisance, dont 
l'exemple vient de haut, et qui répondrait si 
bien à l'esprit généreux et élevé de la société 
parisienne. 

» Le journal la France s'inscrit pour la 
somme de 600 francs. » 

Pour extrait : Laytou. 

Correspondance. 
Paris, le 27 octobre. 

Les ministres se sont réunis le matin en con-
seil, au palais de St-Cloud, sous la présidence 
de l'Empereur» 

— L'Empereur consacre au travail et à la pro-
menade son séjour à St-Cloud, el il n'est question 
ni de fêtes ui de réceptions officielles. Sa majes-
té a visité avant-hier le musée de Sèvres; elle 
s'est également promenée dans la ville de St-
Cloud et a examiné avec intérêt la nouvelle 
Eglise qui domine le coteau el pour la cons-
truction de laquelle l'Empereur a donné une j 
somme de 100,000 fr. 

Mgr l'archevêque de Paris a visité aujour-
d'hui les cholériques de l'hospice de la charité. 

M. Vallon, préfet du Nord, est dangereuse-
ment malade. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

UXElJLODUNUjfl 
DEUXIÈME LETTRE. 

(Suite.] 
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« Erat autem oppidanis difficilis et prœruptus eo 
descensus ut, prohibentibus nostris, sine vulneribus ac 
periculo vitœ, neque adiré flumen, neque arduo se 
recipere possent ascensu. » Mais la descente était si 
difficile et si abrupte pour les assiégés que, si les 
Romains y mettaient obstacle, les Gaulois- ne pour-
raient, sans blessure ou danger de mort, ni aller au 
fleuve, ni gravir, au retour, leur rude montée. 

De l'oppidum à là rivière, la descente était difficile 
el abrupte ; donc la rivière coulait au pied de la 
montagne, car il ne devait y avoir de plaine entre la 
rivière et le pied de la montagne d'Uxellodunum, 
puisque les Gaulois, s'ils étaient assez adroits, assez 
heureux pour aller puiser de l'eau à la rivière, ne 
pouvaient pas regagner l'oppidum sans être atteints, 
blessés, et. même tués par les traits des Romains, 
dans le trajet des pentes conduisant du pied au 
sommet de la montagne d'Uxellodunum. 

Est-ce qu'à Luzech, il est possible de faire, même 
approximativement, l'application de ce passage des 
Commentaires, lorsqu'il est vrai que le Lot s'éloigne 
du pied du mont de Luzech jusqu'à une dislance de 
500 mètres ? 

La Tourmente, au contraire, coule dans un lit 
relativement encaissé entre deux montagnes, et l'on 
comprend très-bien que les Romains, placés sur les 
pentes de sa rive droite, soient parvenus à empêcher 
la circulation sur les pentes de sa rivegauche, attendu 
que le plus grand écartement des plans inclinés dans 
les directions opposées ne dépasse peut-être pas 100 
mètres. 
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11 est, enfin, une quatrième et dernière condition, 

à laquelle doit satisfaire la rivière circulant au pied 
d'Uxellodunum. Cette rivière doit être assez étroite 
pour que, au moyen d'archers, de frondeurs et de 
machines de guerre, les Romains, postés sur une 
rive, aient pu atteindre, blesser et tuer les Gaulois 
sur la rive opposée. « Qud difficultate eorum cognito, 
Cœsar, sagittariis, funditoribusque dispositis, tormen-
fis etiam quibusdam contra facillimos descensus collo-
catis, aqua fluminis prohibebat oppidanis. » 

A Luzech , de quel côté prendrons-nous les des-
centes les plus faciles 1 Evidemment du côté opposé 
à l'isthme. Mais ces descentes se terminent, à propre-
ment parler, à des distances du Lot variant de 100 à 
500 mètres ; en sorte que, pour atteindre, blesser et 
tuer les Gaulois allant puiser de l'eau ou revenant de 
puiser de l'eau à la rivière, les traits lancés par les 
Romains auraient dû traverser, d'abord la rivière 
elle-même, dont le lit mesure une centaine de 
mètres, puis un espace variant de 100 à 500 mètres 
de largeur : c'est-à-dire que le minimun de l'espace 
à parcourir par les traits en question aurait dépassé 
200 mètres, et le maximun 600. Des personnes 
compétentes pensent qu'il était impossible d'obtenir,, 
à de pareilles distances, les résultats constatés par 
les Commentaires. 

Mais je crois pouvoir affirmer que ces résultats 
étaient parfaitement réalisables, au Puy-d'Ussolud. 
Car les Romains ont pu facilement établir leurs 
archers, leurs frondeurs et leurs machines à une 
distance des pentes de là montagne inférieure à 200 
mètres. Il est, en effet, positif que j'inter-valie, occupé 
entre les deux montagnes par la Tourmente, n'a 
jamais été jusqu'à 200 mètres de large ; la bande des 
dépôts alluvionnels amoncelés par la Tourmente, 
et dont les traces incontestables permettent de déter-
miner son ancien lit, de beaucoup plus large que le 
lit actuel, n'atteint pas une largeur de 100 mètres. 
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Je me résume, et je dis : 
Le Lot ne divise pas le point le plus bas de la vallée 

de Luzech ; 
Le Lot pouvait être dérivé ; 
Le Lot ne coule pas au pied du mont de Luzech ; 
Le Lot, enfin, est trop large et trop éloigné des 

pentes les plus faciles de ce mont pour que les Ro-
mains aient pu obtenir avec des archers, des fron-
deurs et même des machines de guerre, les résultats 
constatés par les Commentaires ; 

Donc Luzech ne saurait représenter Uxellodunum. 
Au contraire, la Tourmente divise le point le plus 

bas de la vallée ; 
La Tourmente ne peut pas être dérivée ; 
La Tourmente coule au pied du Puy-d'Ussolud ; 
La Tourmente n'a jamais été trop large pour faire 

obstacle aux opérations des Romains ; 
Donc, la Tourmente réunit toutes les conditions 

imposées par les Commentaires à la rivière qui coulait 
sous les murs d'Uxellodunum. 

Cela ne prouve certainement pas que le Puy-d'Us-
solud soit Uxellodunum ; mais cela ne saurait jamais 
constituer une preuve contraire ; et ce point là est 
énorme. 
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D'après M. Nadal, le Puy-d'Ussolud ne représente 
pas Uxellodunum, parce que cet oppidum eût été trop 
vaste pour être défendu avec succès par le petit nom-
bre de Gaulois refoulés sur le sol Cadurque ; par 
conséquent, toujours d'après M. Nadal, Luctérius et 
les siens ont dû choisir un lieu plus restreint, mais 
de difficile accès. 

Choisir! Hélas! Luctérius, poursuivi l'épée dans 
les reins par les soldats de Caninius, n'avait pas 
l'embarras du choix : il se jeta très probablement 
dans le premier refuge qu'il rencontra, au moment 
de tomber entre les mains de ses ennemis : et il n'eut 
garde de perdre un temps précieux à délibérer si, 
comme point de défense, Luzech était préférable au 
Puy-d'Ussolud. La fin au prochain numéro. 

DE L'ANCIEN PALAIS DE JUSTICE, 
La commune de Cahors s'est rendue adjudicataire 

de l'ancien Palais-de-Justice. Excellente acquisition ! 
La ville pourra consacrer à des usages divers un 
édifice immense, dont l'aspect monumental est sus-
ceptible à certains égards de servir à son embelisse-
ment; d'ailleurs celte propriété communale, appro-
priée à des services publics, rendra la vie à un 
quartier presque déshérité par le déplacement du 
Palais-de-Justice. 

Le prix d'acquisition est du reste modeste. La mise 
à prix était de 35,000 fr. ; le montant de l'adjudica-
tion s'est élevé à 37,700 fr. Ce prix est inférieur à 
celui qu'eût produit la vente par lots, si la ville ne 
se fût point montrée partie intéressée aux enchères. 
— Cette bonne affaire est rehaussée par un acte de 
patriotisme : Tout est pour le mieux. 

A cette heure il y a deux questions importantes : 
Celle de la restauration de l'édifice et celle de la des-
tination nouvelle. 

La question de la restauration concerne avant tout 
les hommes de l'art, el nous laissons à MM. les ar-
chitectes le soin de faire leurs plans et devis. Ils nous 
parleront à leur heure de la consolidation du gros 
œuvre, des remaniements extérieurs, des décora-
tions intérieures, de l'isolement du monument sur 
le quai, etc., etc., etc. — Nous nous occuperons ici 
de la question d'appropriation et de celle de l'attri-
bution. La première sera même pour nous un corol-
laire de la seconde ; la solution en sera peut-être une 
conséquence indirecte. 

La ville de Cahors est dépourvue de communaux ; 
et avant peu, soit que les bâtiments consacrés aux 
services publics aient des proportions insuffisan-
tes, soit que des besoins nouveaux se produisent, il 
est certain que la commune eût été dans l'obligation 
de construire à grands frais divers édifices. Parmi 
les besoms, dont on ne peut plus ajourner longtemps 
la satisfaction, on peut compter: une école normale, 
une caserne de passage, un lieu de dépôt pour les ma-
chines agricoles, un entrepôt pour les vins, une bi-
bliothèque publique, un musée.... 

Tous cesjbesoin's sont constants. Eh ! bien, le vieux 
tribunal donné, il importe de le disposer de telle sorte 
qu'un grand nombre de services y trouve place 
et que chacun puisse y être installé d'une façon large, 
indépendante, delà manière qui s'harmonise le mieux 
avec la nature de sa destination. — A ce sujet, dit-on, 
l'opinion s'agite déjà : fervet opus. 

Selon nous, —c'est une opinion, personnelle que 
nous laissons à chacun le soin de contrôler, —il est 
une distribution telle que cinq services publics peu-
vent être établis dans les bâtiments du vieux Pa-
lais-de-Justice. 

El d'abord, au second étage, nous inlallerions une 
Caserne de passage. Ce service trouverait en cet en-
droit un champ vaste, aéré, central. Nous croyons 
pouvoir dire qu'il y aurait place pour deux cents lits 
au moins (4). L'entrée serait fixée avec avantage à 
l'issue du Palais, rue du Pont-Neuf. 

Au rez-de-chaussée, avec accès sur le quai, on 
pourrait installer deux services publics. Dans l'aile 
droite el la moitié du corps de bâtiment principal, le 
Comice agricole] les assemblées du Comice pourraient 
se tenir dans une ancienne chapelle voûtée, d'un 
excellent style d'architecture; le secrétariat pourrait 
être placédans la pièce contiguë; enfin dans le cloî-
tre, situé en arrière el auquel on peut aboutir aisé-
ment des pièces ci-dessus, on pourrait trouver un 
lieu de dépôt pour les machines agricoles. — Dans 
l'aile gauche et la seconde moitié inférieure du corps 
principal, un entrepôt pour les vins ! Qui ne sait l'im-
portance d'un tel établissement pour notre pays de vi-
gnobles ! Jusqu'ici on n'avait pu mettre en pratique 
cet objet d'utilité majeure faute de local ; et on-peut 
dire que jamais il n'eût pu s'en présenter d'aussi pro-
pice. Vastes celliers, pièces voûtées pour dépôts d'é-
chantillons, bureaux... — Qu'attendre encore ! 

Enfin nous consacrerions tout le premier étage à 
la bibliothèque et au musée de la ville. 

En ce qui louche la bibliothèque, possédée par la 
ville et qui est située au Lycée, il est bon de présenter 
quelques observations particulières —La question 
d'installation de la bibliothèque dans les bâtiments du 
Lycée a toujours fait, comme elle fait encore l'objet 
de réclamations de la part de l'Etat. L'Etat, par l'or-
gane du ministre de l'instruction publique et s'ap-
puyant sur le décret du 9avril 4814, duquel il résulte 
que les établissements monastiques , devenus 
propriétés de l'Etal, élaienl abandonnées aux commu-
nes à la condition de les affecter intégralement au 
service de l'instruction publique et de se charger de 
l'entretien, a demandé incessamment que la bibliothè-
que fût transférée ailleurs. La ville, sous prétexte sans 
doute qu'une bibliothèque publique ne s'éloignait pas 

j du but indiqué dans les décrets, a opposé à l'Etat des 
fins de non-recevoir. L'affaire en est là : adhuc sub 
judice lis est. — En attendant, l'Etat a interrompu 
la prescription trentenaire par des significations intro-
duclives d'instance ; et tous les ans, MM. les Inspec-
teurs généraux renouvellenten son nom des doléances 
auprès de l'administration communale. 

Quoiqu'il en soit de ces prétentions adverses et 
sans préjuger la question de droit, il est évident que 
c'est là toutau moins une affaire litigieuse en expec-
tative, des obsessions incessantes, une épée de Damo-
clès suspendue sur la tête de la commune ! 

Mais il y a plus. A côté de la question de droit, il 
. y a aussi une question de convenance. Il est certain 

que la ville souffre autant de l'installation de la bi-
bliothèque dans leLyeée, que le Lycée souffre d'une 
servitude pareille à celle qui est établie sur son do-
maine. Les habitants de la ville, désireux de se ren-
dre à la bibliothèque sont tenus de traverser la prin-
cipale cour de l'établissement du Lycée,et le passage 
fréquent de gens étrangers peut et doit troubler les 
exercices de la maison. En conséquence tout souffre 
d'une promiscuité semblable à celle qui s'exerce. — 
d'un autre côté il est certain que le Lycée gagnerait 
considérablement, en étendue et en commodité, à ce 
que les locaux occupés par la bibliothèque et le mu-
sée lui fussent abandonnés. — La commune de Ca-
hors nVt-elle donc pas. un intérêt immense à donner 
à l'établissement du Lycée la plus grande importance 
possible ? 

Dès lors, la translation de la bibliothèque publique 

(1) Le nomhre des lits dans la caserne de passage 
actuelle est de soixante-cinq à soixante-dix au plus. 

au premier étage du vieux tribunal donneraitsalisfac-
lion à toutes les parties. On pourrait faire son instal-
lation dans la salle de l'ancienne Cour d'assises 
conserver dans l'aile gauche telles salles annexes ô
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le service pourrait demander. La salle susdite forme 
rait un salon de lecture magnifique : elle est bien 
éclairée, peu exposée aux excès de température 
surtout à l'extrême chaleur, peu accessible au bruii 
extérieur. — On y accès du côté du quai, par

 Un 
perron appliqué contre le mur de façade et s'élevam 
jusqu'au premier étage. Il nous semble que cette dis 
position donnerait au bâtiment un aspjct plus.inonu 
mental, à la bibliothèque une entrée plus dïorie et 
plus indépendante; nous croyons enfin qu'elle°assu. 
rerait à la façade une consolidation nécessaire. 

Du reste, il est une circonstance qu'il est bon de 
faire connaître II y a deux ans environ, M. le Minis-
tre de l'instruction publique, faisant des efforts pour 
arriver à une conciliation, proposait de faire inter-
venir l'Etal dans les dépenses occasionnées par là 
déplacement de la Bibliothèque. (1) Celte proposition 
n'a pas été accueillie ; mais il est à penser qu'une 
demande- adressée dans le même sens à Son Exc 
aboutirait à un résultat favorable; par suite, les res-
sourcesjderEtatpourraientfournir unsecourspuissant 
pour atténuer les frais de restauration du bâtiment 
dont il s'agit, 

Nous avons dit aussi qu'un musée pourrait trouver 
place dans le premier étage. 

Qu'est-il besoin de redire encore l'utilité d'un 
musée, au point de vue de l'instruction et de la mora-
bsalion du peuple, de la satisfaction des nobles ins-
tincts de tous,—au point de vue de la conservation 
d'objets précieux destinés à rester dans l'oubli, ou à 
disparaître du pays dont ils rappellent les souvenirj 
glorieux? (2) 

Le musée procurerait d'une manière permanente à 
la population, les avantages que nous avons constatés 
naguère à l'occasion de l'exposition des beaux-arts. 
Cettepenséeestdansles vœuxdupays : ilfaut la réaliser." 

Qu'esl-il besoin de dire que le musée actuel de la 
ville ne remplit en rien le but qu'une telle institution 
se propose ? 

Qu'est-il besoin de répondre aux préjugés qui con-
sistentà direqu'unmuséeserailici peu digne d'intérêt 
comme si le pays, à lui seul, ne fournissait pas à l'his-
toire, aux sciences et aux arts, son contingent de 
riches souvenirs! Il calomnierait son pays, celui qui» 
prétendrait qu'il n'est pas possible d'établir, à Cahors 
une salle de musée aussi digne d'intérêt qu'à Alisé 
Sle-Reine I!..., aux;objections qui consistent à dire 
qu'unetellefoiidationenlraînerades fraisd'installalion, 
de conservation, de développement, que sais-je ! — 
Chacun sait que les objets possédés déjà par la ville 
et relégués dans un local inaccessible, peuvent fournir 
un noyau respectable, un levain suffisant, et que 
l'entretien et l'accroissement s'opèrent par les dons 
volontaires, les largesses du gouvernement, les sous-
cripiions publiques, des loteries, le montant des caries 
d'abonnement, des prix d'entrée pendant les jours non 
fériés, des crédits spéciaux..., la conservation ! Dans 
une vilie de l'importance de la nôtre, s'il n'est pas 
toujours possible d'avoir un conservateur, dont les 
connaissances spéciales lui permettent d'embrasser les 
branches diverses de ce service varié, il suffit d'avoir 
un homme d'ordre, capable d'enregistrer etde classer 
fidèlement les objets dans des vitrines et dans un ca-
talogue ; et ce préposé se trouve placé sous la sur-
veillance d'une commission composée d'hommes-actifs 
et dévoués, compétents. 

Un musée trouverait une installation parfaite dans 
le vieux Palais de Justice. La grande porte d u Palais, 
Placeau bois, serait la porte d'entrée. Dans le péristyle,' 
et sous les entrecolonnements latéraux, dans lès cou-
loirs, on peut déposer des débris archéologiques, des 
pierres sculpturales, des meubles, des tapisseries, des 
trophées d'armes antiques, etc. Dans la grande salle 
de la deuxième chambra et les salles annexes, on 
pourrait établir une exposition des produits des beaux-
arts. Ce lieu serait très-convenable, et très-approprié 
à la peinture, à la gravure, en cela que, à très-peu Je 
frais, il pourrait recevoir le jour par le haut. Dans les 
salies de l'aile droite, occupées précédemment par le 
parquet, le cabinet du Président, le Tribunal de com-
merce, il serait possible d'installer des collections de 
plàires, de médailles, de coquillages; des sujets d'or-
nithologie, des spécimens de céramique, des armes, 
des objets d'art de toutes sortes. Enfin, le greffe el le 
cabinet du juge d'instruction composeraient le loge-
ment du conservateur. Le concierge du Palais oc-
cuperait la loge ordinaire : il aurait une rémunéra-
tion suffisante dans le droit d'habitation, les étrennos 
des visiteurs et des abonnés, le produit du dépôt des 
cannes et parapluies quantulus cunque. 

Tels sont les avantages de la distribution que nous 
proposons : il n'ont échappé à personne et ils frappe-
ront, nous osonsl'espérer, les édiles de la cité. Nousles 
avons exposés aussi succintement que possible, et 
pour les rappeler en un mot, nous dirons que 
cinq services publics peuvent trouver place dans le 
vieux bâtiment qui vient d'être acheté par la ville-: 
1° une caserne de passagers, "2° un local pour le 
comice agricole, 3° un entrepôt pour les vins, 4° une 
bibliothèque, 5° un musée. Comme avantages indi-
rects on peut signaler la vente de la caserne des pas-
sagers actuelle au bureau de bienfaisance, l'augmen-
tation du bâtiment de St-Projet au profit des écoles 
primaires de la ville, grâce à l'abandon du local 
occupé par le comice agricole; l'agrandissement du 
lycée par l'abandon du local occupé par la bibliothè-
que et le musée. Nous livrons ces réflexions ail 
jugement des personnes impartiales' et sincèrement 
désireuses de voir doter leur ville natale d'excellents 
éléments de prospérité morale et matérielle. 

A. C. 

(1) Nous croyons savoir qu'à cette occasion même des 
études furent faites pour placer la Bibliothèque dans 
l'Hôtel-de-Ville, et les études élevèrent le chiffre des 
dépenses à près de 20,000 fr. Cette somme dépassant 
les ressourses de la commune, il ne fut pas donné suite 
à ce pojet. 

(2) Dans le cloître dont il a été parlé plus haut, gisent 
dans le plus grand abandon des morceaux précieux d'ar-
chéologie, notamment la fameuse pierre de Luctérius; 
une dalle authentique de l'un des cachots de la Bastill» ; 
une réduction en plâtre de la Bastille; le buste en pierre 
d'un chevalier ; un sarcophage, dans1 la forme d'un cer-
cueil ; un bas relief du tombeau d'un puissant personnage, 
portant la date de 1171 ; des chapiteaux et des tronçons 
de futs de colonne ; une pierre sculptée représentant le» 
armes de la ville de Cahors, portant la date 1612 ] et une 
intiuitées d'atres débris moins curieux. 



JOURNAL DU LOT 

Chronique locale. 
D«* l'Institution rte» Cours d'Adultes 

dans lë département du Loi. 

Instruire le peuple, c'est le civiliser; c'est ci-
viliser la nation qu'il constitue. Jamais on n'au-
rait songé à appeler la France « le berceau de 
la civilisation » si son degré d'instruction n'avait 
été supérieur à celui des autres pays. 

Cependant, combien, il y a douze ans, l'ins-
truction primaire, en France, laissait à désirer ; 
combien les réformes et les améliorations étaient 
réclamées. — Alors les grandes passions étaient 
éteintes ; hait millions de suffrages avaient pro-
clamé un Souverain : c'était l'heure de la vie 
calme et intellectuelle, car du haut du trône, 
une voix auguste avait dit : l'Instruction du 
peuple avant tout. 

Nous n'énumérerons pas les réformes nom-
breuses qui, depuis, ont poussé l'instruction pri-
maire dans une voie nouvelle, et activé sa mar-
che. Le meilleur moyen de faire l'élève c était 
d'encourager le maître, aussi la situation des 
instituteurs a-t-elle été améliorée par une nota-
ble augmentation de traitement. De toutes parts, 
'des écoles ont été créées. Dans les grands centres 
surtout, où la pensée gouvernementale prend 
corps sitôt qu'elle est exprimée, on a pu suivre 
ces élans généreux de la sollicitude Impériale : 
partout des'cours ont été gratuitement ouverts 
au peuple, et sous ses yeux se déroulent jour-
nellement tous les secrets de ces sciences utiles 
dont ses pères ignoraient même le nom. Et 

comme si l'attrait- des connaissances nouvelles 
n'était pas un stimulant assez fort pour pousser 
à l'étude, et en faire la plus douce des satisfac-
tions morales, l'émulation a été vivement excitée 
par des distributions de couronnes à la fin de 
chaque année classique. 

Pour arriver plus lentement et plus modeste-
ment aussi, toutes ces améliorations n'en pénè-
trent pas moins jusques dans la moindre com-
munede l'Empire. Aujourd'hui, c'est l'Institution 
des cours d'adultes que l'éminent Ministre de 
l'Instruction publique a conçue, et que M. le 
Préfet du Lot s'efforce avec- empressement de 
propager dans'notre département. « L'enfant — 
» lisons-nous dans sa circulaire — qui, à raison 
» de sa jeunesse, ne produit rien, est facilement 
» envoyé a l'école. A quinze ans, son travail 
» commence a devenir fructueux pour la famille; 
» alors, malheureusement, il déserte la classe. 
» Les cours d'adultes présenteront donc l'im-
» mense avantage d'offrir aux jeunes gens, c'esl-
» à-dire à la génération nouvelle, les moyens 
» d'abord de ne pas oublier, ensuite de complé-
» ter leur instruction. A cet âge, on réfléchit, 
» et le désir et le besoin d'apprendre se révèlent. 
» Je fais donc un solennel appel au zèle et au 
» dévouement de tous. » 

La circulaire préfectorale produira certaine-
ment son effet. 

L'institution des cours d'adultes prendra ici un 
développement rapide, grâce aux efforts de nos 
intelligents Instituteurs qui seront heureux, nous 
n'en doutons pas, d'y consacrer leur savoir et 
leur zèle. 

Nos ouvriers et nos adultes, ne manqueront 
pas d'apprécier les avantages de l'institution nou-
velle, et certainement ils se montreront recon-
naissants delà haute sollicitude dont ils sont lob 
jet. Comme l'a si bien dit M. l'Inspecteur d'Aca-
démie, dans son rapport au Conseil général : 

« Les heures qu'ils consacreront à la culture 
de leur esprit et aux travaux paisibles de la 
classe, ils les auraient perdues, peut-être, avec 
l'argent du ménage, dans les plaisirs grossiers 
et l'atmosphère malsaine des cabarets. En les 
arrachant à des habitudes de dissipation et de 
désordre et en les rapprochant de nos bons insti-
tuteurs, nous aurons, a coup sûr, beaucoup fait 
pour eux. » Louis LAYTOU. 

Nous avons reçu de différentes localités des 
lettres anonymes concernant les fêtes données 
aux maires à l'occasion de leur installation, ou 
à des conseillers municipaux, nouvellement 
élus. — Nous avons déjà dit, el nous le répé-
tons : Nous ne pouvons insérer les lettres non 
signées. 

On sait que les examens pour l'admission 
des candidats dans l'administration des lignes 
télégraphiques ont eu lieu dernièrement à 
Bordeaux. Dans cette région, le candidat qui 
a obtenu le n" 1 est M. Lapeyre de Crussol, 
de Ginouillac, canton de Labastide-Muial. 
Nous sommes heureux d'enregistrer le beau 
succès de notre jeune compatriote. 

Ce malin vers 7 heures 1/2, après une 
nuit de vent et de pluie, le tonnerre a grondé 
fortement sur notre ville. Le vent souffle tou-
jours. Une fois encore M. Mathieu, de la Drôme 
à raison du temps. 

On nous écrit de Sl-Céré: 
Lafoire du 23 octobre, avait attiré, à Sl-Céré, 

une foule considérable. Cependant avant midi 
les affaires n'avaient pas encore commencé, si 
ce n'esl quelques ventes de veaux. 

A 2 heures l'animation a redoublé et les 
transactions se sont faites avec beaucoup d'en-
train. Beaucoup de porcs se sont vendus 70 fr. 
les 100 kilog.Les bœufs de travail sesonléga-
lement vendus en grand nombre. On remarquait 
sur le champ de foire fort peu de bœufs gras. 

A la nuit, les affaires marchaient encore, 
on évalue le chiffre à plus de 70,000 fr. 

Dans la matinée du 24 octobre, le bruit 
se répandait dans la ville de Martel, que le 
nommé D (Pierre), cantonnier, âgé de 
27 ans, s'élait pendu aux branches d'un arbre 
bordant la route de Martel à Souillac. La po-
pulation se transporta bientôt sur la route et 
malheureusement la rumeur n'était que trop 
fondée. La strangulation était complète el tous 
les secours parfaitement inutiles. Le cadavre 
fut détaché de l'arbre, sous les yeux du, Com-
missaire de police de Martel. Dans une des 
poches, on trouva une lettre qui manifestait 
l'intention bien arrêtée de D de se suicider. 

« Ses chagrins disait-il, lui rendant la vie 
désormais insupportable. » 

Les numéros 1001 et 1002 des 
préfecture contiennent ce qui suit : 

CONSEILS MUNICIPAUX, 
Ouverture delà session ordinaire de novembre. 

Du 7 octobre 1865. 
Le Préfet du Lot , Chevalier de l'Ordre Impérial 

de la Légion d'Honneur, 
Vu l'article 15 de la loi du 5 mai 1855, sur l'organisation municipale, 

ensemble les instructions ministérielles ; 
Considérant qu'il est nécessaire, pour l'ordre et la régularité des opé-

rations auxquelles les conseils municipaux auront à se livrer pendant la 
session ordinaire de novembre prochain, de fixer le jour de l'ouverture et 
celui delà clôture de la session, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1Pr.—L'ouverture de la quatrième session ordinaire des con-
seils municipaux pour 1865 est lixèe, pour toutes les communes du dépar-
tement, au dimanche, 12 novembre prochain, et la clôture" au mardi, -21 
du même mois. 

ART. 2. — MM. les Maires convoqueront individuellement, par écrit, 
chacun des membres du conseil municipal. Dans le cas où il y aurait lieu 

actes administratifs de la | 'a solution des questions délicates qu'ilsrencontrenl dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Je vous signale,' Messieurs, cette publication comme éminemment utile. 
Je suis disposé à approuver les crédits qui seraient votés pour son acquisi-
tion par les conseils municipaux. (1 ) 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-distinguée. 
Le Préfet du Lot ,Chevalier de l'Ordre Impérial de la Légion d'Honneur, 

CH. DE PEBEYRE. 

RECHERCHES DANS L'INTERET DES FAMILLES. 
Disparition du nommé Lavayssière (François), de Gramat. 

AVIS. 
Le nommé Lavayssière (François), de la commune de Gramat, âgé. de 

18 ans, taille 1 mètre 65 centimètres, a„ disparu de son domicile depuis 
quinze jours environ, et toutes les recherches faites, jusqu'à ce jour, pour 
savoir ce qu'il est devenu, ont été infructueuses. 

(1) L'Ecole des Communes, revue administrative consacrée aux travaux des I 
maires, des conseillers municipaux, des membres des conseils généraux et d'ar- | 
rondissement (Publication mensuelle.—Prix de l'abonnement par an : 11 francs)' 

Je fais donc appel au zèle et au dévouement de tous. 
Je prie MM. les Maires de profiter de la prochaine réunion des Conseils 

municipaux pour réclamer d:eux, à cet effet, si besoin en était, l'inscrip-
tion au budget communal d'une subvention qui, dans tous les cas, ne sau-
rait être que bien légère, comparée aux immenses avantages que nous de-
vons tous rechercher. Chacun de vous, Messieurs, saura, j'en ai la copviction, 
répondre par sa participation active et efficace à la pensée généreuse du 
Ministre èminenl de l'Empereur. 

Mettons-nous donc tous à l'œuvre, et attachons-nous à répandre, plus 
que jamais, dans les classes populaires, les bienfaits de l'instruction. 

M. l'Inspecteur d'académie vient d'adresser sur cet important sujet, à 
MM. les Instituteurs, une circulaire que je place sous vos yeux. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de ma considération "très-distinguée, 

Le Préfet du Lot, Chevalier de la Légion d'Honneur, 
CH. DÉ PEBEYRE. 

ACADÉMIE DE TOULOUSE. 

Circulaire aux Instituteurs. 
Au moment de sa disparition, ce jeune homme, qui est atteint d'idiolis-

de voter des impositions extraordinaires, MM. les Maires appelleront à la me, portait un pantalon rayé de blanc et de noir, un tricot en laine, un 
réunion les plus forts contribuables et prendront les précautions néces- képi de soldat et des souliers usés. 
saires pour que ces contribuables assistent à la séance, en nombre égal à En cas de renseignements sur son compte, les transmetlre à M. le Maire | 
celui des conseillers municipaux en exercice. 

ART. 3.—Pendant la durée de la session les conseils municipaux pour-
ront s'occuper-de tous les objets intéressant les communes et rentrant 
dans les attributions municipales. 

ART. 4.—MM.1 les Sous-Préfets et Maires du département sont chargés 
d'assurer, chacun en ce qui le concerne, l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Cahors, en l'hôtel de la préfecture, le 7 octobre 1865. 
CH. DE PEBEYRE. 

de Cramai. 
A Cahors, le 19 octobre 1865. 

Le Préfet du Lot, Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Ch. de PEBEYRE. 

POIDS ET MESURES. 
Jugements à publier. 

CHEMINS VICINAUX. — PRESTATIONS. 

Recommandation aux Percepteurs d'envoyer les extraits de rôles 
dans la première huitaine de décembre. 

Cahors, le 8 octobre 1865. 
A Messieurs les Percepteurs du département 

Messieurs, 
Vous recevrez très-prochainement, par l'intermédiaire de la recelte 

générale les cadres nécessaires pour la formation des extraits de rôles Journal dit Lot, et affichés au nombre de dix exemplaires, dans la corn SuSt les journées de prestatLs déclarées exécutables en nature par mune de Prayssac, aux lieux accoutumes, notamment sur la porte ,1e 

les habitants des diverses communes de vos réunions respectives qui doi- L0™ï^
 donner à

 ces divers iueements toute la 
vent concourir, en 1866, aux trayaux de la vicmalite. M- n aonner, a ces ancrs jugements, rouie ia 

Pour que ces travaux puissent être mis à exécution en temps utile, il est Pum>™;^0SS1D'e- r indispensable que je reçoive, par la voie de la recelte générale, les extraits Cahors, ce 19 octobre 186 o 
susmentionnés, dans la première huitaine de décembre prochain, au plus 
tard. 

Vous voudrez donc bien les dresser avec soin et exactitude en temps op-
portun, et prendre vos mesures pour que le délai fixé ci-dessus ne soit 
pas dépassé. 

L'année dernière, j'ai eu à relever des erreurs que quelques-uns de 
MM. les Percepteurs avaient commises, et pour obvier à cet inconvénient, 
j'ai décidé qu'il serait joint dorénavant, à l'envoi des extraits de rôles, un 
état récapitulatif par commune et par nature de service, présentant, d'une 
part, les journées de prestations déclarées acquiltablesen nature, et d'autre. 

■ Afin de faire un travail exact, vous au-1nisire ae ld ^uciic, en 

Cahors, le 16 octobre 1865. 
Monsieur l'Instituteur, 

i DA
M

S
 AI" discours d°m on ne saurait trop admirer la noble simplicité et 

a maie éloquence, Sa Majesté l'Empereur,s'adressant aux grands Corps de 
Etat, réunis autour de son Trône, faisait entendre ces mots d'un sens à 

la lois si pratique et si élevé : Dans le pays du suffrage universel, tout ci-
toyen doit savoir lire et écrire. 

Cette auguste parole impose des obligations nouvelles aux membres de 
I Université impériale, aux fonctionnaires de l'enseignement primaire, à 
nous tous, en un mot, qui sommes les maîtres de l'enfance et les précep-
teurs de la jeunesse. 

Il ne suffit pW.ën effet, à l'instituteur, pénétré d'aillèurs de la sainteté 
de ses devoirs ét de 1 importance de sa mission, de cultiver avec succès les 
dispositions dojses élèves,, de leur inculquer de bonne heure les principes 
sacrés dhonnepr et de vertu, enfin, de développer dans leurs jeunes âmes 
les germes de connaissances qui sont à la portée de leur âge et de leur es-
prit ; s étendant bien au-delà de l'enceinte de l'école, la tâche de l'institu-

Par jugements du 26 mai dernier, le tribunal de police correctionnelle 
de Cahors, a condamné, pour détention de faux poids, savoir : 

Le sieur Lafargue (François), fils, charcutier, à Prayssac, à six jours 
d'emprisonnement; le sieur Brousse (Jean-Baptiste', boucher, à Prayssac, 
à 25 francs d'amende; le sieur Marmié (Antoine), épicier à Prayssac, à 10 
francs d'amende (circonstances atténuantes^. Les délinquants ont été, en , 
outre, condamnés au frais et à la confiscation des poids saisis. Le tribunal ~J£

t
 qu

n
a
Q

LeLd
cl
7d Pour objet 1 instruction de 1 enfant, a pour 

a ordonné, déplus, à l'égard des sieurs Lafargue (François) et Brousse œS^i-^K?!^^?^?^ celle même de l'homme mûr. 
îJean-Baptiste), que les jugements seraient insérés par extraits dans le 

Le Préfet du Lot, chevalier de la Légion-d'Honneur, 
Ch. DE PEBEYRE. 

ARMEE. — AVIS DE PROLONGATION DE CONGE 

Cahors, le 21 octobre 1865. 
A Messieurs, les Maires du déparlement. 

11 faut donc que l'instituteur, vraiment digne de ce nom, suivant de près 
son ancien élève, et ne le perdant, pour ainsi dire, jamais de vue, reste à 
ses côtésjusqu'au moment où l'enfant devenu homme prendra sa place dans 
la Société. r 

Vous comprendrez par. conséquent, Monsieur l'Instituteur, toute l'im-
portance de 1 institution du cours des adultes. Il n'en saurait être au-
trement. 

N'est-il pas douloureux de voir dans le siècle où nous vivons une foule 
de gens ef même d'homme faits, privés des connaissances les plus élémen-
taires, et forcés d avoir recours à autrui pour les choses les plus simples 1 

, Cette situation est vraiment affligeante, et il faut y apporter remède. Or, 
cestennous inspirant des sentiments généreux de Son Exc. M. le Minis-
tre de 1 Instruction publique que nous venons, Monsieur l'Instituteur, vous 
recommander en son nom cl au nom du premier magistrat du départe-
ment, 1 ouverture immédiate d'un cours d'adultes dans la commune où 
vous exercez. 

L'-empressemenl avec lequèl il a été répondu à ma première circulaire 
Messieurs, 

J'ai l'honneur de vous informer que, par décision de S. Exc. M.'Ie Mi—I , _ .. , - - --r- — r;r 
date du 18 du courant, tous les militaires apparte- entier des Instituteurs du Lot, me donne le drmt d'espérer 

part; celles acquittantes en argent. Afin de faire un travail exact, vous au-1 "^S^ expirent que le n0uvel appel que ie fais aujourd'hui à leur zèle et à leur dévoûment 
rez à dénnniller le resistre des déclarations oui vous sera de ivre par le nant a aes corps stationnes enjuDei ie ou a nome, uom ics V. °,, . tJUL" I sera comnns. et. mm nnna mmnWnnc „„i Kv, „„

T
 A ™JS3Ti»_ iez a uepounier ie legisue ueb utudiduuiia qui IU» c ^ .T „.,„„ | avant le 1er février, devront être maintenus en congé jusqua cette époque 

Maire, et vous formerez ainsi l'extrait de rôle que vous additionnerez avec 
soin. Cette première opération accomplie, vous devrez en consigner les 
résultats sur l'état récapitulatif dont il vient d'être parlé, et en faire en-
suite un deuxième relevé qui comprendra ceux des Prestataires qui ont 
opté en argent ou qui n'ont pas fait de déclaration. Vous réunirez les 
divers chiffres formant la somme exigible en argent et vous la consignerez 
également sur votre état récapitulatif, après vous être bien assurés que Je 
montant des journées déclarées acquittables en nature et celui des journées 
exigibles en argent, représentent bien le total général du rôle de la com-
mune, que vous avez entre vos mains. 

Je vous recommande, Messieurs, de suivre exactement cette marche, qui 
seule est de nature à obvier aux inconvénients que j'ai eu à constater l'an 
dernier. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-distinguée. 
Le Préfet du Lot, Chevalier de l'Ordre Impérial de la Légion d'Honneur, ] 

CH. DE PEBEYRE. 

RECOMMANDATION DU RECUEIL L'ÉCOLE DES COMMUNES. 

Cahors, le 10 octobre 1865. 

A MM. les Sous-Préfets el les Maires du déparlement. 
Messieurs, 

Son Excellence M. le Ministre de l'Intérieur a recommandé d'une ma 
nièr.e particulière le recueil intitulé : l'Ecole des Communes 

Je vous prie de porter cette décision à la connaissance des intéressés. 
Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Le Préfet du Lot, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Ch. DE PEBEYRE. 

sera compris, et que nous compterons, cet hiver, autant de cours d'adultes 
que d écoles publiques. 

Les Conseils municipaux, de leur côté, ayons-en la confiance, reconnais-
sant tout le mérite de l'œuvre, s'empresseront d'y contribuer par une 
subvention en rapport avec les ressources communales, et vos élèves du 
soir voudront, à-coup-sûr, y concourir eux-mêmes dans la mesure de 
leurs ressources personnelles. 

Mais, je me hâte de le dire, le succès de nos classes d'aduites ne saurait 
dépendre de ce concours seul. Elèves gratuits ou payants, tous doivent être 
reçus avec empressement et dirigés avec sollicitude. Notre devoir consiste, 
ayant tout, a leur fournir les moyens de s'instruire, et devant cette impé-
rieuse obligation tout autre sentiment doit se taire. 

Du reste, Monsieur l'instituteur, l'Autorité supérieure que je tiendrai 
constamment au courant de vos efforts saura, n'en douiez pas, les récom-

A MM. les Sous-PrefetS, les Maires, les délègues cantonaux penser par des distinctions honorifiques, par des allocations supplémen 

INSTRUCTION PRIMAIRE. 

Institution de cours d'adultes. 

Cahors, le 23octobre 1865. 

et les Instituteurs. 
M essicurs 

. La grande œuvré de l'instruction du peuple a toujours éveillé la sollici 
lude du Gouvernement de l'Empereur. 

Aujourd'hui, une mesure des plus efficaces peut, j'en ai la confiance 
être immédiatement appliquée, je veux parler de l'institution des cours 
d'adultes. L'enfant qui, à raison de sa jeunesse ne produit rien, est facile-
ment envové à l'école. A quinze ans, son travail commence à devenir fruc-
tueux pouf la famille ; alors, malheureusement il déserte la classe. Les 
cours d'adultes présenteront donc l'immense avantage d'offrir aux jeunes affectueux, 
sens, c'est-à-dire-à la génération nouvelle les moyens d'abord de ne pas 

taires, et enfin par le don non moins précieux d'ouvrages qui seront 
accompagnes d un certificat rappelant vos services. 

Ainsi donc, à l'œuvre; procédez sans retard à l'ouverture d'un cours 
d adultes et veuillez me faire connaître, dans un bref délai, le nombre des 
élèves qui le fréquenteront. Vous aurez ensuite à m'adresser des bulletins 
mensuels que j'aurai l'honneur de placer moi-même sous les yeux de 
M. le Préfet. J 

Je vous prie, en attendant, de m'accuser réception de celte circulaire. 
Recevez, Monsieur l'Instituteur, la nouvelle assurance de mes sentiments 

Ce recueil forme, en quelque sorte, une annexe du Bulletin officiel du oublier, ensuite de compléter leur instruction. A cet âge, on renecnit, et 
ministère de l'intérieur et peut être considéré comme l'un des meilleurs le désir et le besoin d'apprendre se révèlent. Jai tout droit décompter, 
ouvragés périodiques qui se publient sur l'administration municipale. 11 pour parvenir à ce résultat, sur le concours empresse des instituteurs, sur 
offre, en outre, spécialement aux membres des corps municipaux, des la sollicitude des municipalités et sur la précieuse coopération de MM. les 
commentaires développés de la législation et de la jurisprudence, et donne délégués cantonaux 

L'Inspecteur d'Académie du Lot, 
Officier de l'Instruction publique, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

J. DURAND. 



JOURNAL OU LOI 
On nous écrit de Martel : 
Le jeune Célébran Malurin, âgé de 19 ans, 

du village de Gièzes, revenait ces jours der-
niers de la chasse. En passant devait un han-
gar, dans lequel dé jeunes filles battaient le 
chanvre, il s'arrêta. Pendant la conversation, 
son coude étant appuyé sur le bout des canons, 
une forte détonation se fit entendre et Célébran 
tomba baigné dans son sang. La charge entière 
s'était logée dans un des côtés. Le malheureux 
jeune homme est mert dans la nuit du 24 oct. 

MOYEN ECONOMIQUE DE PURIFIER L'AIR 

DES INTÉRIEURS. 

Versez du vinaigre commun sur. de la craie 
en poudre, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de 
bouillonnement. Laissez déposer et décantez 
le liquide. Faites sécher le résidu, mettez-le 
dans une terrine ou nn vaisseau de terre, et 
versez-y ensuite de l'acide snlfuiique aussi 
longtemps que vous verrez s'en élever une 
vapeur blanche. C'est cette vapeur qui, conden-
sée à l'état liquide donne le vinaigre, aroma-
tique du commerce. Elle se répand et pénètre 
partout avec promptitude, ce qui la rend très 
utile pour purifier l'air dans les hôpitaux, les 
prisons, les vaisseaux et les maisons où il 
peut être vicié. Le peu de dépense que ce 
moyen occasionne, et sa facilité, doivent le 
faire préférer à tout autre. 

OBLIGATIONS DU CBÉDIT .FONCIER. 
Le Crédit foncier émet, en représentation de 

ses prêts hypothécaires et communaux; 1° des 
obligations communales |à 5 ans d'échéance 
rapportant 5 0/0; 2° des obligations foncières 
avec lots de 500 fr., 40/0 de 1863, livrées 
au cours de la bourse; 3'' des obligations fon-
cières et communales de 500 fr., 5 0/0 rem-
boursablesen 50ans. —S'adresser dans toutes 
les recettes des finances et chez tous les corres-
pondants de la Société. 

ÉTAT CIVIL DE. LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

25 octobre Mespoulié (Edouard), rue Impériale. 
■2G — Nègre (François), à Lacapelle. 
27 — Satti (Hortense-Marie) rue Bousquet. 

Mariages. 
25 — Pouzol (Martial), serrurier et Lacavalerie 

(Marie), Iisseuse. 
25 — Maratuech (Louis),propriétaire, et Cazes 

Marie, sans profession. 
Décès. 

25 — Forestel (Antoine-Joseph), 6 mois rue 
St-TJrçisse. 

26 — Henras (Jeanne), 72 ans, aux Junies. 
27 — Pradié (Céleste), 9 mois, port Bullier. 
27 — Tralage (Aglaë, en religion sœur Domi-

nique de l'ordre de Nevers, 32 ans, 
Chartreuse. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

LE CHOLÉRA. 

Paris, 27 octobre. 
Dans sa marche progressive, il n'a pas pris 

de proportions comparables à ce qu'on a vu en 
1832 et 1849. Si l'on tient compte de l'aug-
mentation de la population qui, fixeet flottante, 
s'élève à près de deux millions d habitants, 
on trouve que la somme des décès parle cho-
léra, depuis le commencement de l'épidémie, 
atteint à peine aujourd'hui le chiffre moyen 
d'un décès par jour, sur vingt mille habitants. 

Marseille, 24 octobre. 
L'état civil de Marseille a, dans la journée 

de lundi, enregistré 45 décès, dont-10 cho-
lériques. 

Aujourd'hui 24 octobre, à §2 heures, 22 
décès, dont 6 cholériques. 

A Aix, on a constaté dimanche, 4 cas de 
choléra, dont 3 ont été suivis de mort. L'hos-
pice en a fourni 1, et l'asile des aliénés les 
2 autres. 

On a quelque peine à s'expliquer celte sin-
gulière apparition, après une quinzaine des 
plus satisfaisantes. Hâtons-nous de dire que, 
depuis, on ne nous a plus signalé de nouveaux 
cas. 

Toulon, 23 octobre. 
13 décès, dont 3 cholériques. 
— Une lettre de Toulon, adressée au Mes-

sager du Midi, fait connaître le total des 
victimes du choléra dans cette malheureuse 
ville : Depuis le 26 août, jour néfaste où l'on 
a constaté officiellement le premier cas de 
choléra, jusqu'au 20 octobre inclus, il y a en 
1,766 décès, dont 484 ordinaires et 1,282 
cholériques. 

— Le Messager du Midi ajoute à ses nou-
velles de Toulon, que M. le vice amiral préfet 
maritime a, dit-on, éprouvé une légère atteinte 
de choléra. Les premiers symptômes ont dis-
paru devant un traitement prompt et énergi-
que,' et l'amiral se trouve aujourd'hui complè-
tement hors de danser. 

Cette nouvelle sera accueillie avec d'autant 
plus de plaisir, qu'outre son mérite personnel. 
M. le vicomte de Chabannes-Curlon a déployé 
une grande sollicitude dans ces douloureuses 
circonstances, et que Mme la vicomtesse de 
Chabannes a été une providence pour les pau-
vres, qu'elle a visités dans les hôpitaux, sans 
négliger ceux de la ville. Une circulaire de M. 
de Chabannes, communiquée mercredi à tous 
les chefs de service, supprime, à dater de ce 
jour, toutes les mesures exceptionnelles qui 
avaient été adodlées pendant la durée de l'é-
pidémie. 

Parst.iile de ces nouveaux ordres, on rendra, 
comme autrefois, les honneurs funèbres à tous 
les fonctionnaires qui y on! droit, d'après les 
règlements, et les musiques de la garnison 
joueront trois fois par semaine sur la place 
d'Armes. 

Bulletin commercial 
Paris, 27 octobre. 

L'opinion à la baisse domine toujours la 
situation; on essaie chaque fin de mois de 
provoquer une légère reprise pour tomber plus 
lourdement au commencement du mois suivant. 
Le disponible et le courant de mois pour les 
3/6 du Nord sont à 50 fr. ; 2 derniers offerts 
à 47-50. Les 4 premiers ont également ven-
deurs à 48 fr. ; enfin les 4 mois ont acheteurs 
et vendeurs à 50-50* l'hecl. à 90 degrés. Les 
alcools du Midi sont également calmes à 64, 
63 l'hect. à 86 degrés en disponible. Le tout 
eu entrepôt. 

Les eaux-de-vie, à l'entrepôt du quai Saint-
Bernard, ont douné lieu à quelques petites 

affaires. Les cours ne se relèvent pas cependant; 
on reste sous l'impression des nouvelles des 
nmrchés de production sur lesquels la baisse 
se fait graduellement. 

Les vins nouveaux paraissent lentement sur 
les marchés de Bercy et de l'entrepôt ; il y a 
en vente quelques vins blancs du Périgord, 
qu'on paie 140 à 160 fr. la pièce ; mais les vins 
rouges nouveaux ne sont pas suffisamment faits 
pour entrer dans la consommation. Si le lemps 
se mettait au froid, on croit que la clarification 
marcherait plus rapidement. Quoi qu'il en soit, 
les affaires sont peu actives, et l'on ne saurait 
encore fixer des prix basés sur des affaires 
importantes traitées aux différents vignobles ; 
on sait, d'après des pourparlers engagés depuis 
la vendange, qu'il y aura de la baisse, que 
celte baisse sera, quant au début, de 5 à 10 
fr. mais ce sont des conjectures seulement et 
il ne s'est rien traité de sérieux. 

La mévente est à peu près générale dans 
tous les vignobles. Sur les vins nouveaux, par 
contre, il y a une grande tenue de prix sur les 
vins de 1864. 

MARCHÉ AUX BESTIAUX. 

Du 19 au 25 octobre. 
Boeufs: Amenés 364; vendus 264 ; pre-

mière qualité 65 à 70 fr., deuxième qualité 
60 à 65 fr. 

Vaches : Amenées 199, vendues 176; troi-
sième qualité 55 à 60 fr. 

Veaux ; Amenés 601, vendus 176 ; pre-
mière qualité 70 à 75 ; deuxième qualité 65 
à 70. 

Moutons : Amenés 4,189, vendus 2,330; 
première qualité 72 50 à 77 50; deuxième 
qualité 67 50 h 72 50. 

Porcs: Amenés 1,108, vendus 1,050; de 
47 à 52 fr. (Le tout les 50 kil.) 

Faits Divers. 
Bien des fumeurs savourent un bon cigare, 

brûlent dans la pipe ou absorbent en poudre 
la feuille du labac, qui ne se sont jamais de-
mandé d'où provenait le nom de la précieuse 
plante qui leur procure tant de jouissances. 

Voici l'origine du mot tabac, d'après une 
note du journal mexicain la Nacion, & laquelle, 
malgré toute la vraisemblance de son asser-
tion, nous en laissons la responsabilité. 

Les Indiens qui fumaient le tabac, lorsque 
les premiers explorateurs du Nouveau-Monde 
abordèrent au Mexique, indiquèrent comme 
leur fournissant cette feuille la province de Ta-
basco, dont, suivant eux, la plante serait ori-
ginaire. 

La plupart des premiers colons, qui venaient 
de l'Andalousie, prononçaient presque insen-
siblement Y s , surtout lorsque cette lettre 
suit une voyelle ; ils la supprimèrent donc 
peu h peu en désignant la province qui leur 
fournissait la feuille narcotique, et dont le 
nom resta à la longue pour désigner la planté 
De Tabasco, on fit en espagnol Tabaco d'où 
vient le mot français tabac. 

Labonnement à tons les Journaux se paie par 
tout d'avance. — Les souscripteurs an JOURNAL 
DU LOT, dont l'abonnement est expiré, sont invités 
à nous en faire parvenir le montant. 11 va être 
fait traite sur les retardataires. — MJCS ftrnis fie 
revit Mure tue n t seront à leur charge. 

AVIS. — Le montant des indemnités à offrir au* 
propriétaires des terrains devant servir au tracé du 
cheminvicinal de grandecommunication, n° 39, dans 
la commune de Salvire, est ainsi fixé : 

Peyrilles (Joseph), 113 fr. — ûaffas (Baptiste 
300 fr. — Peyrilles (Géraud), 225 fr. — Durand 
(Antoine), 225 fr. 

Etude de Mc BÉTILLE, avoué à Figeac. 

Extrait de saisie Immobilière. 
Le 17 novembre 1865, à 8 heures du malin, au 

Tribunal de Figeac, il sera procédé, à la requête de 
Pierre Lacambre, de Lasbordes. à la vente des im-
meubles ci-après désignés, au préjudice de Jean 
Venries : 

1° Une Bruyère, appeléeGadiffes, n° i2, sect. B; 
2° Un Bois, appelé Gadiffes, 47, B ; 
3° Une Bruyère, appelée Vial-Suc ou Béale-

Sec, 70, B : 
4° Un Pacage ou Pâture, appelé Vial-Suc, 71, B; 
5° Une Bruyère, appelée Vial-Suc, 72, B ; 
6° Une Terre, appelée Vial-Suc, 73, B ; 
7° Deux parties de Pré, appelé La Prade ou le 

Fabre, 258, B ; 
8° Une Terre labourable, appelée Champ du Fa-

bre, 245, B ; 
9° Un petit Pré autrefois pâture, appelé leFabrc, 

246, B ; 
10° Un bois Châtaigneraie, appelé Moulin de Men-

coulié, 226, B ; 
11° Une partie de Chènevière, appelée le Fabre, 

271, B ; 
12° Une partie delà Terre, dite Laviale, 272, B; 
13° Une partie du Pré, dit Laviale, 267, B ; 
14° Une partie de l'héritage Alreynal, 281, 282, B. 
La vente de ce bien se fera en un seul lot, sur la 

mise à prix de 300 fr. 

FUNERAILLES 

DE MGR PESCH0UD 
ÉVÈQUE DE CAHOBS 

suivies 
DE SON ORAISON FUNÈBRE 

prononcée par Mgr l'Evêque de Rodez 

Et d'une Elégie en vers sur la mort de Mgr Peschouj. 

Prix 25 centimes. 
EN VENTE : 

A Cahors, chez tous les libraires ;—à Figeac, chez 
M. Delbos, libraire j—à gourdon, chez M. 'Dauriac. 
libraire;—à St.-Ceré, chez M. Baudel,libraire. 

AUX AGRICULTEURS DU LOT 

DE LA CAUSE 
Dl LA 

MALADIE DES BREBIS 
ERT 1864-1865. 

Suivie d'une liste des propriétaires primés et de ceux qui ont exposé 
des animaux recommandables. — Rapide exposé sur la nécessité 
de diviser l'agriculture en deux grandes classes indépendantes, 
soit : 1° en grande culture ; 2° en petite culture. 

UK 

A. BÉTILLE 
Propriétaire, i Sl*-Néboule, près Figeac 

En vente chez tous les libraires. 

BULLETIN FINANCIER. 

au comptant : 

3 pour 100 
4 1/2 pour 100. 

28 octobre 

Dernier cours. Hausse. Baisse 

68 15 14 
96 50 

» » » 
» » » 

CONFECTION DE PABIS 

HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SUR MESURE 

MAISON GREIL 
A CAEORS, sur les Boulevards, Maison CouRNouyà l'angle de la rue Eénelon. 

Allez visiter cette maison, si vous voulez acheter des vêlements distingués, 
élégants, en étoffes excellentes, confectionnés avec grâce et solidité, et à des 
prix d'un bon marché exceptionnel. 

BAYLES Jne, rue de la Liberté, à Cahors 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée parle 

travail, ou bien par des verres mal appropriés à leur vue, qu'on trouvera 
chez lui un assortimentde Lunettes, de Conserves en verrescristal, blancs, 
coloriés, fumés, des meilleures fabriques de Paris; Verres de rechange 
pour presbyte et pour myope. On trouvera aussi le même assortiment en 
Longue-vue, Lorgnettes et Jumelles de spectacle, Lorgnons, Pince-nez, Fa-
ces à main, Loupes, Pièces à lire, Baromètres, Thermomètres, Hygromètres, 
Eprouveltes , Pèse-liqueurs eu tout genre, Boîtes de mathématiques, G ra-
phomètres, Décamètres, Equerres, JNiveaux-d'eaux et à bulle d'air, Mire, 
Jalons, Chaînes d'arpenteur, Porte-monnaies, Cannes , Gibecières et Sacs 
pour Dame, Stéréoscopes, Epreuves, Groupes et Paysages,etc., etc. 

L'ART DE DECOUVRIR LES SOURCES 
par M. l'abbé PARAMELLE, 1 vol. in-8° de 4521 pages, orné de figures, 
2e édililion, se vend à Cahors, chez M. Calnaelte, libraire 5 fr. 

Un professeur habitué à préparer 
des jeunes gens pour les Ecoles Impé-
iales Vétérinaires, les Postes, 
Contributions indirectes, etc. , — de-
mande à donner des répétitions. 

S'adresser au bureau du Journal. 

LA KEGLISSE 

SANGUINÉDE 
GUÉKIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

A LOUEE 
UN GRAND APPARTEMENT 
au 1erétage, situé ruePorlail-au-Vent' 
avec écurie et remise. 

S'adresser à M. Moncoulier, limona-
dier, café Bousquet, qui en est le pro-
priétaire. Prix, modérés. 

HERNIES GUÉRISON 

RADICALE 

par la méthode de feu PIERRE SIMON. 40 ans 
de succès. Un prospectus sera envoyé franco 
à toute personne qui en fera la demande par 
lettre affranchie à MM. Deschamps-Simon 
et Bezou-Simon, bandagistes herniaires, à 
Saumur (Maine-et-Loire). 

A VENDRE 

PME MAISON 
située à Gramat, place du Marché. 

Cette Maison se compose de Caves, 
vaste Rez-de-Chaussée, premier Etage 
à plusieurs appartements, et grand 
Galetas. Il y a aussi un Jardin. 

Cette Maison a deux entrées : l'une 
sur la place, l'autre dans la rue. 

Un Café, fort achalandé, a été long-
temps exploité dans celle maison par 
M. Taule, qui en élait le propriétaire. 

S'adresser pour les renseignements, 
à ML' Aymar (Hippolyte), chargé de la 
vente. 

On donnera des facilités pour le paie-
ment. 

ÉTABLISSEMENT HORTICOLE 
VINCENS 

Pépiniériste, près de l'évéclié, à Cahors ( Lot 
prévient ses' Clients, propriétaires 
et amateurs, qu'il a de disponible, 
un grand el bel assortiment d'arbres 
fruitiers, d'agrément et d'ornements; 
plantes de serre et de pleine terre; 
plants pour haies, clôtures, et pour 
boisés; arbres et arbustes à fleurs. 
Graines potagères, fouragères et de 
fleurs; le toui 1er choix et à de très-

bonnes conditions. Il se charge, com-
me par le passé, de toute sorte de 
tracés et de plantations. 

Il a à la disposition de ses Clients, 
un tailleur d'arbres, professant les nou-
veaux systèmes et déjà avantageuse-
ment connu dans le pays, ( Il sera 
expédié franco des catalogues à ceux 
qui en feront la demande. 

BAUME SAB.tTIÉ 
ANTI-RHUMATISMAL-ERADICATIF. 

Le BAUME SABATIÉ, dont l'efficacité a été reconnue incontes-
table par l'Académie Impériale de Médecine , guérit sans retour les 
rhumatismes goutteux, aigus ou chroniques les Névralgies, les scia-
tiques et la maladie de la moelle épinière. 

GUÉRISON GARANTIE A FORFAIT. 

Dépôt à Cahors, à la pharmacie centrale Vinel, rue delà Mairie. 
— à Rodez, à la pharmacie Galy, etc. 

Prix : i0 fr. le Pot, S fr. le Demi-Pot. 

PHOSPHO-GUANO 
)|Gailet, Lefebvre, etCe à Paris et au Havre. 

VENTE EN BARILS, CACHETÉS AUX EFFIGIES CI-DESSUS 
Bcpôt dans tous les dénartenients. — Pour le Lot : MM. Th. 

Cabanes à Gourdon ; J.Cangarde! et fils à Cahors ; Domergue à Figeac, 

Lt propriétaire-forant fk LATTOV., 


